


Considérant la présence avérée dans un rayon de 1 km autour des aménagements projetés de plusieurs
espèces animales protégées telles que le héron cendré, l’aigrette garzette, le busard des roseaux ou la
loutre d’Europe ;

Considérant que l’évaluation simplifiée des incidences du projet sur les sites Natura 2000 cités plus haut a
été effectuée sur la base des inventaires et cartographies réalisées dans le cadre de l’élaboration du
document d’objectifs validé en mars 2012 ;

Considérant que cette évaluation conclut sans démonstration probante à l’absence d’impact significatif du
projet sur les habitats et les espèces ; qu’ainsi l’atteinte portée à l’habitat naturel d’intérêt communautaire
lagunes côtières nécessite d’être évaluée ;

Considérant que le pétitionnaire ne prévoit pas de mesure d’évitement des effets potentiellement
dommageables du projet sur l’environnement et la santé humaine, hormis la réalisation des travaux de
maçonnerie en dehors de la période du 1er avril au 30 juin ;

Considérant que le projet s’inscrit dans le cadre du développement global de l’activité aquacole du
pétitionnaire et dans le prolongement d’aménagements réalisés récemment ou en cours de réalisation
(bassins de production de naissains, hangar ostréicole et serre ostréicole) ;

Considérant que les incidences cumulées des trois bâtiments projetés d’une emprise totale de 2 930 m² et
des quatorze bassins projetés d’une emprise totale de 3 800 m² avec les autres projets existants et
approuvés ne sont pas présentées ;

Considérant la forte sensibilité environnementale des milieux naturels, la nature des travaux et l’absence de
mesures d’évitement et de réduction des effets potentiellement dommageables du projet sur l’environnement
et la santé humaine ;
Considérant qu’il ressort des éléments fournis par le pétitionnaire et des connaissances disponibles à ce
stade, compte tenu des réglementations spécifiques encadrant son autorisation, que le projet est susceptible
d’impact notable sur l’environnement au titre de l’annexe III de la directive 2014/52/UE du Parlement
européen et du Conseil du 16 avril 2014 ;

Arrête

Article 1er :
En application de la section première du chapitre II du titre II du livre premier du code de l’environnement, le
projet d’agrandissement de structures d’élevage de naissain de coquillages et de création d’une nurserie de
coquillages sur des terrains situés lieu-dit « Prise de Gravat » sur la commune de Saint Just Luzac (17) est
soumis à la réalisation d’une étude d’impact.

Article 2 :
La présente décision, délivrée en application de l’article R. 122-3 du code de l'environnement, ne dispense
pas des autorisations administratives auxquelles le projet peut être soumis.
Article 3 :
Le présent arrêté sera publié sur les sites Internet de la préfecture de région et de la direction régionale
de l'environnement, de l'aménagement et du logement Nouvelle-Aquitaine.

À Poitiers, le 7 juin 2019

Pour la Préfète et par délégation,
la directrice régionale de l’environnement, de

l’aménagement et du logement de la Nouvelle-Aquitaine

Alice-Anne MÉDARD

2/3

olivier.mastain
AAM



Voies et délais de recours

1- décision imposant la réalisation d’une étude d’impact  
Recours administratif préalable obligatoire, sous peine d’irrecevabilité du recours contentieux  :
à adresser à Madame la préfète de la région Nouvelle -Aquitaine
(Formé dans le délai de deux mois suivant la mise en ligne de la décision)
Recours gracieux, hiérarchique et contentieux, dans les conditions de droit commun, ci-après. 

2- décision dispensant le projet d’étude d’impact
Recours gracieux :
à adresser à Madame la préfète de la région Nouvelle -Aquitaine
(Formé dans le délai de deux mois, ce recours a pour effet de suspendre le délai du recours contentieux)

Recours hiérarchique :
Monsieur le ministre d’État, ministre  de la Transition Écologique et Solidaire
(Formé dans le délai de deux mois, ce recours a pour effet de suspendre le délai du recours contentieux)

Recours contentieux :
à adresser au Tribunal administratif
(Délai de deux mois à compter de la notification/publication de la décision ou bien de deux mois à compter du rejet du recours gracieux ou
hiérarchique).
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